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Règlement Bruxelles II bis - Matière
matrimoniale et matière de
responsabilité parentale
Roumanie

Roumanie

TROUVER LES JURIDICTIONS/AUTORITÉS COMPÉTENTES

L'outil de recherche ci-dessous vous aidera à identifier les juridictions ou les autorités compétentes pour un
instrument juridique européen donné. Remarque: malgré le souci apporté à l'exactitude des résultats, il est
possible que certains cas de détermination des compétences ne soient pas couverts.

Article 67 (a)

Le ministère de la justice est l’autorité centrale roumaine (article 3 de l’article I quater de la loi nº 191/2007
approuvant l’ordonnance d’urgence du gouvernement nº 119/2006 relative à certaines mesures nécessaires en
vue de l’application de certains règlements communautaires à compter de la date d’adhésion de la Roumanie à
l’Union européenne).
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Article 67 (b)

Les langues acceptées par la Roumanie pour les certificats concernant le retour ou le droit de visite de l'enfant
et pour les communications adressées aux autorités centrales sont le roumain, l'anglais et le français.

Article 67 (c)

Les langues acceptées par la Roumanie pour les certificats concernant le retour ou le droit de visite de l'enfant
et pour les communications adressées aux autorités centrales sont le roumain, l'anglais et le français.

Articles 21 et 29

Les demandes de reconnaissance et de déclaration constatant la force exécutoire (exequatur) relèvent de la
compétence de la juridiction dans le ressort de laquelle réside le défendeur («celui qui refuse la
reconnaissance») et, si celle-ci n'est pas connue, de la juridiction dans le ressort de laquelle réside le requérant.
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En cas d'impossibilité de déterminer la compétence, la demande est soumise au Tribunalul București (tribunal de
Bucarest).

Article 33

En Roumanie, le recours contre la décision de reconnaissance et de déclaration constatant la force exécutoire
(exequatur) relève de la compétence de la cour d'appel (article 96, point 2, de la loi nº 134/2010 relative au code
de procédure civile).

Article 34

Le recours (article 97, point 1, du code de procédure civile).
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